
GUIDE POUR OBTENIR VOTRE CARTE 
ANNUELLE POUR L’ACCÈS ILLIMITÉ AUX 

STATIONS DE LAVAGE DU LAC MASSAWIPPI

Guide destiné aux citoyens de Sainte-Catherine-de-Hatley

Avant de commencer, assurez-vous d’avoir en main votre numéro de compte client, la preuve 
d’enregistrement Transport Canada de vos embarcations motorisées, les informations de 

toutes vos embarcations et votre carte de crédit.



Étape 1
1.  Entrez votre adresse complète.
2.  Sélectionnez la municipalité : Sainte-Catherine-de-Hatley.
3.  Choisissez votre type de compte : 

Résident propriétaire
Résidents locataire
(Seuls les résidents de Sainte-Catherine-de-Hatley ont accès à la descente municipale.)

4.  Inscrivez votre numéro de compte client tel qu’indiqué sur votre compte de taxes (voir 
l’exemple à la page suivante).

5.  Cliquez sur « Continuer »



Où trouver votre numéro de compte client sur votre compte de taxes :



Étape 2

1.  Remplissez les informations de votre embarcation.
Pour une embarcation motorisée : 

Inscrivez le numéro d’enregistrement Transport Canada.
Joignez la preuve d’enregistrement Transport Canada.

Exemption de lavage — Résidents riverains du lac Massawippi

Les résidents dont l’embarcation est entreposée sur leur terrain et utilisée exclusivement sur le lac 

Massawippi peuvent demander une exemption de lavage.

La municipalité vérifiera l’admissibilité de chaque demande avant d’accorder l’autorisation.

2.  Une fois tous les champs applicables remplis pour votre embarcation cliquez sur « Ajouter ».
3.  Si vous n’avez pas d’autre embarcation, vous pouvez passer à l’étape suivante.
4.  Si vous souhaitez en ajouter une autre, cliquez sur « + Ajouter une embarcation » et répétez la procédure pour 

chacune d’elles.



Étape 3
Cliquez sur « Continuer ».



Étape 4
1.  Cochez les embarcations pour lesquelles vous souhaitez ajouter une carte annuelle.
2.  Cliquez sur « Continuer ».



Étape 5
1.  Sélectionnez le Lac Massawippi.
2.  Cliquez sur « Continuer ».



Étape 6
La descente de Sainte-Catherine-de-Hatley au lac Massawippi est reservée exclusivement aux 
résidents de Sainte-Catherine-de-Hatley.

1.  Cochez la ou les descentes de bateau applicables à vos embarcations sélectionnées à  
l’étape 4.

Résidents riverains:
Si vous résidez en bordure riveraine du lac Massawippi et que l’accès à une descente de 
bateau n’est pas requise, cochez « Je n’ai pas besoin d’avoir accès à une descente ». 

2.  Cliquez sur « Continuer ».



Étape 7

Coût des cartes annuelles selon le type d’embarcation
Motorisé : 40 $
Petite embarcation avec moteur électrique : 20 $
Non motorisé : 10 $

1.  Vérifiez les détails et les coûts avant de passer à l’étape suivante.
2.  Cliquez sur « Continuer ».



Étape 8
1.  Complétez les informations de paiement (carte de crédit).
2.  Cliquez sur « Payer ».
3.  Vous recevrez un courriel confirmant que votre transaction est en attente d’approbation.
4.  Une fois votre transaction vérifiée et approuvée par la municipalité, vous recevrez un 

second courriel vous avisant que votre carte annuelle est prête à être récupérée à l’hôtel de 
ville.


